
FORMATION

Jour 1
• Le cadre général de l’EIS.
• La méthodologie d’une EIS.
• Présentation d’une démarche d’EIS : exemple 

de Villeurbanne (Rhône).
• Etudes de cas : la phase de sélection.
• La participation des habitants dans une EIS.

Jour 2
• Etude de cas : la problématique et le cadrage 

de l’EIS / travail de groupe.
• Etude de cas : les étapes d’évaluation et de 

recommandations / travail de groupe
• Les ressources internet sur les EIS.

MODALITÉS
Formation en présentiel de 2 jours (14 heures). 
Groupe de 10 à 15 participants.
Démarche participative et impliquante qui alterne 
des apports théoriques et des études de cas.

PUBLICS et PRÉREQUIS
Professionnels susceptibles de mettre en place 
ou de recourir à des EIS.
Il n’y a pas de pré-requis spécifiques pour 
accéder à cette formation.

  OBJECTIFS
A l’issue de cette formation, les participants 
seront en capacité de : 

• Comprendre les principes, les enjeux et les étapes 
de l’Evaluation d’Impact sur la Santé (EIS).

• Connaitre et expérimenter la démarche EIS.
• Identifier les ressources internet disponibles sur 

les EIS (rapports…). 

PROGRAMME

Validation de la formation
Emargement et suivi de présence par demi journée.
Evaluation des acquis par questionnaire en fin de 
formation.

L’évaluation d’impact sur la santé

Tarif : 30€

FORMATRICES
• Lucie ANZIVINO, chargée d’études santé- 

environnement  à l’ORS Auvergne-Rhône-Alpes.
• Carole MARTIN DE CHAMPS, directrice de l’ORS 

Auvergne Rhône-Alpes.
• Lucie PELOSSE, chargée de projets à l’IREPS 

Auvergne-Rhône-Alpes.

8 et 9 février 2018 - LYON

LIEU ET HORAIRES
IREPS Auvergne-Rhône-Alpes,
9 quai Jean Moulin, 69001 Lyon.
2 jours : 8 et 9 février 2018 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

IREPS Auvergne-Rhône-Alpes 
9 quai Jean Moulin, 69001 Lyon
Tél. 04 72 00 55 70 - www.ireps-ara.org  
N° de SIRET : 323 390 161 00046 
N° de déclaration d’activité : 82 69 06 790 69

Renseignements pédagogiques 
Lucie PELOSSE - IREPS ARA 
lucie.pelosse@ireps-ara.org

Soutien

L’Evaluation d’Impact sur la Santé (EIS) est une 
analyse prospective des effets potentiels sur la 
santé d’une politique, d’un programme ou d’un 
projet (réorganisation de service, urbanisme, 
aménagement du territoire...). L’EIS est donc 
réalisée en amont du projet et n’est pas une 
évaluation d’une action déjà mise en œuvre. 
L’EIS est une méthode qui permet de prendre en 
compte l’ensemble des déterminants de santé, 
quelle que soit la thématique du projet.



FORMATION

INSCRIPTION

IREPS Auvergne-Rhône-Alpes 
9 quai Jean Moulin, 69001 Lyon
Tél. 04 72 00 55 70 - www.ireps-ara.org  
N° de SIRET : 323 390 161 00046 
N° de déclaration d’activité : 82 69 06 790 69

Soutien

Je souhaite m’inscrire à la formation 
L’ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ
8 et 9 février 2018 - Lyon

STAGIAIRE

NOM :  ..................................................................... Prénom : .........................................................................

Profession / fonction : ...............................................................................................................................................

Adresse (si inscription à titre individuel) : ...........................................................................................................................

Tél. : .....................................................................................  

Email : ........................................................................................................................................................................

ORGANISME / EMPLOYEUR

Nom ou Raison sociale : ...........................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................

Nom et prénom du référent formation : ..............................................................................................

Tél. : ..................................................................................... 

Email : ........................................................................................................................................................................

Vous vous inscrivez en tant que :
Salarié(e) bénéficiant d’un financement par l’employeur ou OPCA ou PACIF
Personne en recherche d’emploi bénéficiant d’un financement public
Personne en recherche d’emploi bénéficiant d’un financement OPCA
Particulier à vos propres frais
Autres. Précisez : ...........................................................................................

RÈGLEMENT DE LA FORMATION

Si le contact de facturation est différent, la facture est à adresser à : 

Nom : ....................................................................................................................................................................

Email : ...................................................................................................................................................................

Merci d’écrire lisiblement pour recevoir votre confirmation d’inscription par mail.

Une convention de formation vous sera envoyée avant le début de la formation. 
Elle sera à nous retourner signée et accompagnée de votre règlement.

Nombre de participants limité à 15 personnes (2 personnes maximum par structure). 
Les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. Les frais d’hébergement, de 
restauration et de déplacement sont à la charge du participant.

Bulletin à retourner
par mail ou courrier

avant le 18 janvier 2018 à 
IREPS ARA 

9 quai Jean Moulin 
69001 Lyon 

formation@ireps-ara.org

Organisme validé et référencé sur
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